
La production laitière et la réforme de la PAC*

Approuvée en juin 2003, la réforme de la PAC* a d’abord remplacé les aides

payées aux industriels, par des aides versées directement aux producteurs, puis a

généralisé la suppression des aides à l’export (les restitutions).

Le prix du lait standard est dorénavant beaucoup plus sensible aux variations du

marché mondial même si la très grande majorité de la production laitière est

commercialisée en Europe.

Les régions à forte densité laitière, comme la Bretagne, qui transforment une

grande partie de leur lait en produits de commodité sont dès lors davantage

confrontées à la concurrence européenne voire internationale. A contrario, les

régions souvent montagneuses qui bénéficient d’Appellation d’Origine Contrôlée

comme l’Est de la France sont davantage préservées de cette concurrence grâce

à leurs laits spécifiques.

Au regard des conséquences  de la PAC* et de ses évolutions annoncées

(augmentation / suppression des quotas), ENTREMONT ALLIANCE milite pour la

régionalisation du prix du lait et à terme la contractualisation avec ses producteurs

(volumes / prix). L’objectif étant d’acheter les volumes dont le groupe a besoin et

au prix adapté aux possibilités de valorisation offertes par le marché.

* Politique Agricole Commune


